Les étapes de la création et l’ouverture d’un EHPAD 

1/ Dépôt d’un dossier de création en vu du Comité Régional Organisation Social et Médico Social 

2/ Présentation du dossier de création au CROSMS => avis favorable si le dossier répond aux axes fixés par le schéma gérontologique. 

3/ Arrêté de création (= agrément) conjoint signé du président du Conseil Général et du Préfet. Cet arrêté peut être de trois sortes : 

· défavorable (si avis CROSMS défavorable par exemple)

· favorable 

· défavorable si la DDASS n’a pas les moyes d’assurer le versement de la dotation globale de soins. (dans ce cas le promoteur n’a pas à déposer un nouveau dossier pendant 3 ans)
Dans le dernier (défavorable faute de financement), le préfet doit fixer annuellement une liste des établissements qu’il peut financer en adéquation avec le « PRIAC » qui fixe les priorités de création. 

4/ Une fois l’arrêté de création obtenu ou qu’ils y a « des espoirs » de l’avoir en temps voulu par la liste des établissements à financer fixé par le préfet, début des travaux 
5/ A peu prés 9 mois avant la date d’ouverture prévisionnel : négociation de la convention tripartite. (Document qui va définir les principales modalités d’accompagnement des personnes dépendantes au sein du futur EHPAD) et notamment : 
· Les objectifs qualités de l’EHPAD

· Les moyens humains. 

· Les budgets soins et dépendance. 

6/ 2 mois avant l’ouverture, dépôt du dossier relatif à la « la visite de conformité », qui se déroulera au minimum 3 semaines avant l’ouverture et qui permettra aux autorités de tarification (DDASS, Conseil Général, CRAM) de vérifier les points suivants : 

· adéquation de l’établissement avec son dossier de demande de création (étape 1), sur quel l’arrêté d’autorisation à été pris (étape 3) :  (nombre de lits, agencement des locaux, unité Alzheimer….)

· sécurité des personnes dépendantes, prochainement accueillies au sein de l’EHPAD (présence de personnel formé en nombre suffisant, barrière de sécurité, procédure d’accueil, système de distribution des médicaments, permanence des soins, organisation général de l’établissement….)
A la suite de cette visite, la DDASS rédige un PV de commission de conformité qui donne l’autorisation d’ouvrir et d’accueillir des personnes âgées dépendantes (enfin !). 
Les délais minimaux entre l’étape 1 et l’étape 6 sont de l’ordre de 18 mois. 

